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Angelo Quagiotto 
 Angelo est né le 27 septembre 

1934 à Montecchia di Crasara 

en Italie. Il était le 3ème d’une 

fratrie de six, deux sœurs et trois 

frères. 

En 1938, il arrive en France à 

l’âge de 4 ans, son père faisait 

des allers-retours entre la 

France et l’Italie jusqu’à ce que 

la famille s’installe définitivement à 

Blesle rue de la Bonale se     

rapprochant de la famille 

Vergne. Son père décède à l’âge de 46 ans et sa mère 

élève seule ses enfants. Il fréquente l’école de Blesle 

jusqu’à 12 ans après un passage au moulin du Bos, il 

fera toute sa carrière à la SNCF. 

Il se marie en octobre 1961 avec Irène Courteuge de 

cette union sont nés deux enfants Jean- François et 

Christine. Angelo, ancien combattant d’Algérie, faisait 

aussi parti des pompiers de Blesle. Il prendra sa retraite 

en mars 1990 après avoir travaillé 6 mois de plus pour 

s’adonner à sa passion le jardinage, dont il fait profiter 

famille, amis et voisins avec toute la générosité qui le 

caractérisait. Un homme discret, qui ne se plaignait    

jamais. Après le décès d’Irène en février 2022, il reste 

chez lui à vaquer à ses occupations jusqu’à ses derniers 

jours. 

COMMUNAUTE DE COMMUNES 

La communauté de communes Brioude Sud Auvergne 
en partenariat avec le centre hospitalier de Brioude a 
permis la mise en place de la « Maison Médicale de 
Garde » le 09 Juillet 2022 
Cette maison médicale accueille les consultations de 
médecins de ville le Samedi et le Dimanche de 8h à 20h. 
Cette structure permet de maintenir la continuité et l’éga-
lité de l’accès aux soins. Elle se trouve au sein de l’hôpi-
tal de Brioude, l’entrée se fait côté impasse de Dr Cour. 
Il faut appeler au préalable le 04-71-04-33-33 (ou com-
poser le 15) pour que le médecin de garde soit prévenu. 

ANCIENS COMBATTANTS 

Ce dimanche 28 avril, les anciens combattants et la   

municipalité ont participé à la célébration en souvenir 

des déportés devant une faible affluence. 

RAPPEL D’URBANISME 

Nous rappelons que tout travaux sur façade ou toiture, 

de rénovation de menuiserie sur n’importe quel bâtiment 

que ce soit, nécessite une autorisation préalable de   

travaux et que pour la quasi-totalité des demandes, elles 

sont acceptées parfois avec réserves au vu des règles 

d’urbanisme ou de l’avis de l’architecte des bâtiments de 

France pour le secteur protégé. Il est louable de  

s’inquiéter de ces obligations, mais nous tenions à vous 

informer que nous ne donnons pas de suite aux          

dénonciations anonymes, voire calomnieuses, car elles 

sont souvent le fait de personnes non exemptes de    

reproches. Par contre, lorsqu’un dossier se trouve     

confronté au non-respect des procédures, nous laissons 

le temps, après les avoir rencontrées aux contrevenants 

pour essayer de trouver une solution amiable, donc pas 

de précipitation si on n’est pas au courant de la procé-

dure en cours. 

Ce petit rappel est aussi l’occasion de vous informer que 
le règlement a été modifié à la suite de l’approbation du 
plan local d’urbanisme intercommunautaire et voyant que 
plusieurs haies de Thuyas sont en très mauvais état  
sanitaire, nous vous précisons que si vous souhaitez les 

remplacer, les haies mono essence sont désormais   
interdites et nous restons à votre disposition pour vous 
renseigner sur les plantations autorisées. 

Informations municipales 
-La cérémonie de la commémoration de la victoire de 1945 aura lieu le Mercredi 8 mai à 11h30 au monument 

-Le B-Bus  : mercredi 15 mai 2024 de 9 h à 12 h, Place du Vallat. 

-La DGFIP  (Service des impôts de Brioude) : mercredi 15 mai 2024 de 9 h à 12h. 

Depuis janvier 2024, la permanence des impôts se fait sur rendez-vous de 9 h à 10h30 et sans rendez vous de 

10h30 à 12h. Vous pouvez prendre directement rendez-vous sur le site des impôts (rubrique contact et RDV) ou ap-

pelez la mairie. La prise de rendez-vous sur le site des impôts n’est plus accessible deux jours avant la permanence 

Permanences Service Social : - Les semaines de passage du B-Bus, la permanence de l’assistante sociale est 

avancée au mercredi au Château des Mercœur sur rendez vous au 04.71.50.34.55 de 9h à 10h15 et sans rendez 
vous de 10h15 à 12h. 

Marché de pays : Prochain marché le vendredi 10 mai 2024 à partir de 17 h -  Place du Vallat 
Venez retrouver vos producteurs et artisans habituels : la ferme du Montel, les jardins de Lair, les Lumineuses. entre 
autres. Dès le 7 juin 2024, vous retrouverez le food truck "Aux Banquets", vous pourrez manger sur place, ou bien à 
emporter. Les marchés auront lieu chaque vendredi à partir de cette date, du 7 juin 2024 et ceci jusqu'au 14 sep-
tembre 2024. 



Le Tambour de Blesle 

RENSEIGNEMENTS PRATIQUES 

  

Contact : tambourdeblesle@orange.fr 
Mairie : 04.71.76.20.75  

mairie.de.blesle@wanadoo.fr / www.blesle.fr 
Heures d’ouverture du mardi au samedi de 10h à 12h, le lundi de 14h à 16h. 

Médecin : Dr Barbary : 04.71.76.23.14 
Pharmacie : 04.71.76.22.20  Pompiers : 18 ou 112 

Cabinets d’infirmières : De la Frégonnière/Planche : 04.71.20.16.35,  
Gaillard/Dechevre : 04.71.23.03.22 

Gendarmerie : 04.71.76.21.19  Samu : 15 
La Poste : 04.71.76.97.60 (Centre de tri d'Arvant)  

Office de Tourisme : 04.71.74.02.76 

PERMANENCES 

COLLEGE LES FONTILLES 

Samedi 6 avril, lors des portes ouvertes du collège, la 
remise officielle des diplômes du DNB (Diplôme National  
du Brevet) a eu lieu en présence des certifiés, de leurs 
familles, des personnels et des futurs élèves de 6

ème
   

venus visiter le collège. Les diplômés ont pu retrouver 
leurs professeurs et leurs anciens camarades collégiens 
mais aussi lycéens de terminale venus retrouver leurs 
enseignants. 

Ce fut également l’occasion pour les 
élèves de 4

ème
 et 3

ème
 de proposer 

une 2
ème

 vente de brioches afin    
d’apporter une aide financière       
supplémentaire pour le voyage péda-
gogique en Andalousie. 

Merci à toutes les personnes pour leur participation à 
cette intense demi-journée, ainsi qu’aux boulangers de 
Blesle et Massiac. Merci également à l’accueil fait aux 
petits vendeurs de brioches ce jour- là. 

DECHETS 

 Nous regrettons que des personnes         
continuent d’avoir des comportements non-
respectueux pour le traitement des       
déchets. Les bacs du camping sont      
réservés aux utilisateurs des emplace-
ments et ne peuvent servir de            
déchetterie aux habitants de la         

commune et de plus, nous ne comprenons pas pourquoi 
nous trouvons autant de déchets verre puisqu’il y a un 
bac à cet effet à la Bessiere. Nous rappelons aussi que le 
bac de déchets verts ne sert que pour les petites tontes 
ou tailles et qu’autrement il faut aller en déchetterie, nous 
avons sûrement eu tort de retarder son enlèvement. De 
même les bacs situés dans l’enceinte du château des 
Mercœur sont destinés aux locataires de la résidence car 

ils ne peuvent bénéficier de bacs personnels. Inutile donc 
d’y déposer des encombrants. 

JOYEUX PETANQUEURS 

L’association des joyeux pétanqueurs de Blesle organise 
un concours de pétanque inter sociétaire le Samedi 11 
mai 2024 à 14h dans la cour du château des Mercœur. 

SAPEURS POMPIERS 
Le samedi 1er juin 2024, à Blesle, les anciens sapeurs 
pompiers, sous les conseils et avec l’aide des actifs 
(ayant déjà organisé 2 autres congrès en peu de temps) 
organisent le Congrès Départemental des Anciens sa-
peurs pompiers de la Haute-Loire. Cette journée va per-
mettre à l’ensemble du bureau départemental de réaliser 
son Assemblée générale annuelle ainsi que leurs votes, 
à la salle culturelle dès 9h45. Pendant ce temps-là, les 
accompagnateurs des congressistes se verront proposer 
la visite du village de Blesle, animée par Aurore Jarry 
(pays d’art et d’histoire) ou du musée de la Coiffe par les 
amis du vieux Blesle. A 10h, aura lieu en l’église St 
Pierre de Blesle, une messe qui est ouverte au public. 
Ensuite à 11h45, aura lieu une cérémonie animée d’une 
fanfare au monument aux morts du village (ouverte à 
tous) puis un petit défilé permettant de reconduire les 
invités vers le gymnase municipal où se déroulera un 
apéritif et un repas animé par l’orchestre Tony Brunel dès 
13h. L’après-midi dansante sera ouverte au public à par-
tir de 16h. 
AMIS DU PAYS DE BLESLE 

Les Amis du Pays de Blesle reçoivent la Bourrée de Pa-
ris les 25 et 26 mai à Blesle. Ce groupe de renommée 
internationale, membre du Conseil International des Or-
ganisations de Festivals de Folklore et d’ Arts Tradition-
nels affilié à l’UNESCO, proposera deux manifestations : 
Le 25 mai à 20h30 au Centre d’expression culturelle du 
Moulin du Bos Concert de Chants et de Danses du Mas-
sif Central suivi d’un Bal Traditionnel par les musiciens 
du groupe. Ouverture des portes à 20h. Tarif 20 euros. 
Les places étant limitées la réservation est obligatoire  
jusqu’au 23 mai auprès de M. Philippe VIDAL : 06 23 34 
43 03 ou auprès d’Annick au Musée de la Coiffe. 
Le lendemain 26 mai le groupe animera à partir de 10h30 
la messe dominicale et présentera quelques danses sous 
la halle avant son retour pour Paris. Cette intervention 
sera gratuite .Nous espérons que vous viendrez nom-
breux pour applaudir ces artistes, la dernière prestation 
de cette association à Blesle ayant eu lieu en 1932. 

INSCRIPTIONS TRANSPORTS SCOLAIRES 

Les inscriptions en ligne pour les transports scolaires 

pour la rentrée 2024/2025 sont ouvertes à partir du lundi 

13 mai jusqu’au vendredi 19 juillet sur le site de la région 

www.laregionvoustransporte.fr.  

Les inscriptions après cette période sans raison           
impérieuse se verront appliquées une majoration         
forfaitaire de 30 euros par la Région et seront prises en 
compte suivant les places disponibles 
 

http://www.laregionvoustransporte.fr

